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effet en la même manière que s'ils eussent été contenus et statués dans jgsqu'à ce
le présent acte, jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés par les direc- qu'ils doiven;
ou par la majorité (les actionnaires présents en personne ou par proca- changer.
reurs, votant à une assemblée annuelle ou spéciale ou générale, lesquels

6 ont le pouvoir par le présent de les changer ou abroger.

XIII. Une copie de tous les règlements ou d'aucun ou de plusieurs Copie des ré-
d'entre eux revêtue du sceau de la corporation et signée par le secrétaire, glemens seel-

(1 n 1 1lée du sceauou par un on plusieurs directeurs, sera prináfacie, preuve des dits règle- de la corpora.
ments dans toutes les cours, et constateront qu'iceux ont été dûment tion sera

10 faits et mis à effet ; et dans toutes actions ou procédures intentées entre la preuve prima
corporation et un actionnaire ou toute autre personne, il ne sera pas né- facie.
cessaire de prouver le sceau, et tous les documents donnés comme revê-
tus du dit sceau, seront censés avoir été dûment scellés.

XIV. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de voix égal au Nombre de
15 nombre (le ses actions, au temps de la votation (excepté à la première voix auquel

élection après la passation du présent acte). laes aronai
droit.

XV. La corporation ne sera pas tenue de veiller à l'exécution d'aucun La corpora-
déi-commis auquel aucune des dites actions pourrait être sujette, et tion n'est pas

le reçu le la partie au nom de laquelle aucune telle action sera inscrite ter," de veiu-
20 dans les livres de la corporation, sera de temps en temps une décharge tion d'aucun

pourla corporation pour tout dividende et autre somme due pour la dite fidéi-coimis.
action, nonobstant tout fidéi-conmis auquel la dite action pourrait être
soumise alors, et soit que la corporation ait ou n'ait pas eu avis du dit
fidéî-connis, et la corporation ne sera pas tenue de veiller à l'applica-

25 tion (les deniers payés sur tel reçu.

XVI. Excepté comme il est autrement prescrit par le présent, toutes Les questions
matières à une assemblée générale, spéciale ou autre de la compagnie décidées ala
ou à aucune assemblée des directeurs, seront décidées par la majorité Vajorité de
des voix des actionnaires ou directeurs, suivant le cas, présents à la dite

30 assemblée, soit en personne soit par procureurs ; et dans le cas où les
voix seraient également partagées, le président de la dite assemblée
aura la voix prépondérante, et une majorité de tout le nombre des direc-
teurs formera un quorum pour la transaction des affaires, et la majo-
rité du dlit quorm décidera

35 XVII. Tous actes faits par toute personne agissant comme directeurs Actesfaitspar
seront, nonobstant toute défectuosité qu'il puisse y avoir dans sa nomina- tousdirecteurs
tion, ou bien qu'elle soit disqualifiée, aussi valides que si elle avait été dessan.
dûment nommée et cnt été qualifiée pour agir comme directeur, et sera d
obligatoire pour la corporation et toute personne intéressée dans les

40 dites actes.

XVIII. Dans toutes actions ou poursuites en justice, intentées par ou Quelles règlescontre la corporation, où à laquelle la corporation pourra être partie dans de la preuvele Bas-Canada, on aura recours aux règles de la preuve établies par les applicables.
lois d'Angleterre et reconnues dans les cours de justice pour le Bas-Ca-

45 nada, pour les affaires commerciales, excepté en ce qui a rapport aux
actions pour propriétés immobilières, ou qui y ont rapport dans le Bas-
Canada, dans lequel cas les lois du Bas-Canada suront suivies - pourvutoujours qu'aucun actionnaire ne sera censé témoin incompétent, soit
pour ou contre la corporation, s'il n'est déjà incompétent autrement que50 comme actionnaire.


